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Jean Servion: Figure genevoise du XVe siecle.

par Denise Werner.

Introduetion. — Le probleme d'identification des Servion.

Le nom de Jean Servion, peu connu du grand public, evoque
ä la memoire des historiens et des amateurs d'archives le souvenir

d'un citoyen genevois du XVe siecle qui fut conseiller et syndic
de Geneve. Dans le monde des theologiens, il evoque, d'une

maniere plus directe et plus concrete, l'image d'une Bible manu-
scrite conservee ä la Bibliotheque Cantonale de Lausanne «escripte
et historiee par la main de Jehan Servion, citoyen de Geneve,

premier varlet de chambre de l'empereur Frederich et escuyer de

mon tres redoute seigneur Monseigneur le due de Savoie » (1455—

1462)i. Passant les Alpes, ce nom est reste pour les archivistes
du Piemont celui d'un des chroniqueurs de la maison de Savoie;

jusqu'en 1909, la Bibliotheque Nationale de Turin comptait au

nombre de ses manuscrits une chronique ecrite au XVe siecle par
Jean Servion, familier du comte de Bresse, pendant sa captivite
(1464—1466). Ce manuscrit unique brüla lors de l'incendie de

la dite Bibliotheque il y a vingt-cinq ans. Mails gräce au baron

Bollati de St. Pierre qui avait pris le soin d'en publier le texte en

1879 en l'accompagnant de fac-simile, nous conservons aujourd'hui,
non seulement la Chronique, mais des speeimen de l'ecriture et

un certain nombre de dessins2.

i Ms U 985—986 du Catalogue de la Bibliotheque Cantonale et

Universitaire de Lausanne.
2 Jehan Servion, Qestes et Cronique de la Mayson de Savoye, publikes

d'apres le manuscrit unique de la Bibliotheque Nationale de Turin et en-
richies d'un glossaire par Frederic Emmanuel Bollati, Turin, Casanova 1879,

2 vol. in -8°.
La Chronique de Servion avait paru pour Ia premiere fois en 1840

dans les Monumenta Historica Patriae, t. I Scriptorum, coli. 1—382.

Voir aussi Carutti, Archivio Storico Italiano, 1878, I, p. 250—650.
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La question qui se pose et que m'a propose d'etudier M. le
professeur Paul E. Martin est la suivante: le Servion genevois
peut-il etre identifie avec l'auteur de la Bible de Lausanne et avec
l'auteur de la Chronique de Savoie?

J. A. Galiffe a laisse dans ses manuscrits plusieurs folios
concernant les Servion, dont une liste chronologique assez confuse
des membres de cette famille. Une note montre qu'il devait avoir eu
connaissance de la Bible3. Des renseignements plus complets et
tires avec plus d'exactitude des Archives d'Etat de Geneve ont paru
dans Notices Oenealogiques et dans Materiaux du meme Galiffe4.
Plus tard M.Th. Dufour fit ä son tour des recherches sur Servion. En
Consultant ses notes5 on peut se demander si son intention n'etait
pas de publier lui-meme une notice sur le personnage qui nous
occupe. Mais, faute de temps probablement, ce projet n'eut pas
de suite. En 1881, Dufour envoya le resultat de ses recherches sur
Servion (citoyen de Geneve, auteur de «Gestes et Chroniques de
la mayson de Savoye», et copiste de la Bible de Lausanne) ä M.
Samuel Berger ä Paris pour sa publication La Bible frangaise au
moyen äge6. M. E. H. Gaullieur, bien avant lui, dans ses Etudes
sur VHistoire Litteraire de la Suisse Frangaise' et, apres M.
Samuel Berger, M. Arthur Piaget dans son livre Martin Le Franc,
prevöt de Lausanne*, citent egalement Jean Servion, citoyen de
Geneve, auteur de Chroniques de la maison de Savoie, copiste de
la Bible de Lausanne. D'autres auteurs ont mentionne Servion, soit
qu'ils aient eu ä etudier la Bible, soit qu'ils se soient occupes des
Chroniques. Nommons M. E. de Muralt qui a consacre un article
ä la famille de manuscrits ä Iaquelle appartient cette Bible»; ses

3 Archives de Geneve. Mss Galiffe 39, foi. 447, 41, foi. 328, 87, foi. 101.
4 Notices Qenealogiques sur les familles genevoises, Geneve 1829;

Materiaux pour VHistoire de Geneve, Geneve 1829.
5 Archives de Geneve. Ms Dufour 10. — Voir notamment: Lettre de

Th. Dufour ä Fred. Le Fort, Geneve, 17 avril 1870; et Lettre de S. Berger
k Th. Dufour, Paris, 22 decembre 1880.

6 Paris 1884, p. 198, 220, 300—302, 430—431.
7 Bulletin de l'Institut National Genevois, t. III, 1855, p. 11.
8 Lausanne 1888, in -8°, p. 18—20.
9 Une Bible du XVe siecle traduite en frangois ou romand, conservee

ä Lausanne et ä Geneve (Revue de Theologie et de Philosophie, Lausanne
1878, t. II).
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renseignements sur Servion sont ceux que fournit le manuscrit lui-
meme. Mgr. Besson dans son livre L'Eglise et la Bible qualifie
Jean Servion de syndic de Geneve (on retrouve cette meme in-
dication dans son recent ouvrage Apres Quatre Cents Ans) et

d'ecuyer du due de Savoie10. Mais pas plus que M. de Muralt il
ne fait allusion aux Chroniques. Par contre, M. Bollati de St.
Pierre qui n'a eu entre les mains que les Chroniques ignore tout
d'un Servion genevois et d'une copie de la Bible.

Aucun de ces auteurs ne s'est attache ä rapprocher les deux
manuscrits et, remontant aux sources des archives, ä etudier pour
elles-memes la vie et l'oeuvre de Servion dans le cadre de la Geneve
du XVe siecle n. C'est l'objet de cette breve monographie.

I

La famille Servion: origines — Henri Servion, conseiller et syndic;
ses missions; titre de noblesse; son metier d'hotelier ä Geneve;

ses propriete"s.

Le XVe siecle, dans ses limites rigoureuses, ne forme pas pour
Geneve une periode historique. Aussi verrais-je volontiers reculer
ses deux pöles, l'un en 1387, l'autre en 1477. D'une part les
Franchises d'Adhemar Fabri qui ont fixe l'etat de choses tel qu'il
est au moment oü se leve le XVe siecle: la commune et l'eveque,
dont les droits respectifs sont bien etablis, unis contre la maison
de Savoie qui tente en vain d'arracher ä l'empereur le vicariat sur
Geneve. — De l'autre, la premiere alliance de Geneve avec les
Confederes, au lendemain des guerres de Bourgogne. Une sorte
de fatalite — le jeu des convoitises — avait longtemps sauvegarde
notre independance: la Savoie s'etait dressee contre le comte de

Geneve; l'eveque contre la Savoie. Mais depuis 1444 la Savoie et
l'eveque ne faisaient plus qu'un. La longue lignee des grands

i° Geneve, 1927, p. 50 et pl. 100. — Geneve, 1933, p. 192.
11 M. le professeur Paul E. Martin a eu la tres grande amabilite non

seulement de me fournir lui-meme toute la bibliographie concernant Servioni,
mais encore de s'interesser ä la preparation et ä la redaction de ce travail,
particulierement en m'aidant ä dechiffrer les nombreuses pieces des
Archives oü figure le nom de Servion. J'ai eu le privilege de beneficier egalement

de nombreux et precieux conseils de M. Victor van Berchem.
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eveques s'etait eteinte; la Savoie, en la personne d'Amedee VIII
devenu le pape Felix V, avait usurpe le siege episcopal pour l'aban-
donner ensuite aux bätards et proteges de sa maison. Des interets
d'abord economiques puis politiques pousserent Berne et Fribourg
ä s'opposer ä cet envahissement — et les memes raisons, respec-
tivement valables pour Fribourg et Berne ä empecher que
l'influence d'une des deux villes intervint seule. Bon gre mal gre
Geneve consentit au traite de 147712 auquel participait aussi la
Savoie, mais qui marque neanmoins le point de depart de la
politique suisse ä Geneve.

Arrondissant sa courbe entre ces deux pöles — 1387—1477
— notre siecle qui voit passer ä Geneve des papes, des empereurs,
des comtes, des ducs, est, ainsi brosse ä grands traits, un fond
suffisamment vaste pour le sujet qui nous occupe.

En effet, les Servion ne sont connus ä Geneve qu'au XVe
siecle. Vers 1400 nous les trouvons au nombres des notables de
la ville. On voit dans les manuscrits de Galiffe la mention d'un
Mermet Servion, de Crache, en date de 1344, qu'on ne rencontre
nulle part ailleurs 13. II s'agit probablement du grand-pere de Jean
Servion qui aurait donc ete originaire de Crache, village voisin de
Tairy pres de St. Julien. C'est l'indication la plus reculee que nous
possedions sur sa famille, indication fort sommaire puisqu'elle ne
nous apprend rien ni sur l'etat civil ni sur les faits et gestes de
ce premier Servion. Aussi est-ce simplement sur la concordance
des dates qu'on peut s'appuyer pour dire que ce Mermet Servion
fut le pere d'Henri, lui-meme pere de Jean.

Henri Servion naquit probablement vers 1375. Bourgeois de
Geneve, il occupa ä plusieurs reprises une place en vue dans la
magistrature. — On se rappeile le regime de cette epoque14:
l'eveque sous la suzerainete immediate de l'empereur represente
l'autorite supreme ä Geneve. Mais entre lui et la commune se sont
elevees quelques familles dont la puissance ira s'affirmant ä

12 Cf. Victor van Berchem, Introduetion Historique ä l'ouvrage Geneve
et les Cantons Suisses, dans M. D.G., IV (1915), serie in -4.

" Ms Galiffe 41, p. 228 et Notices Genealogiques, p. 158.
14 Cf. Leopold Micheli, Les institutions municipales de Geneve au XVe

siecle, dans M. D. G., XXXII (1912), livr. I.
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mesure que se faussera le rouage episcopal et que se denoueront
les liens entre Geneve et l'eveque. C'est parmi les membres de

ces familles que sont choisis syndics et conseillers. Une fois par
an, au debut de fevrier, citoyens et bourgeois, assembles en Conseil

general, elisent ces syndics ou procureurs au nombre de

quatre. Les syndics eius choisissent eux-memes pour les seconder
le Conseil ordinaire. II ne convient pas d'entrer ici dans le detail de

leurs attributions. Ce qui nous interesse, c'est qu'ä la premiere
seance du Conseil dont les Archives de Geneve aient conserve le
proces-verbal 15, nous notons la presence d'Henri Servion ä titre
de syndic (1409). L'annee suivante, en 1410, il quitte le syndicat
et devient conseiller, magistrature qu'il revet ä nouveau de 1413 ä

1419 — il n'y a pas eu de reelection entre ces deux dates — puis
en 1428 et en 1429 pour deux ans. Le tome premier des Registres
du Conseil qui en fait foi a malheureusement par ailleurs de grosses
lacunes qui nous laissent completement ignorants sur les annees
1418 ä fin 1427 et de 1431 äl442. Galiffe note qu'Henri, Servion
fut encore conseiller en 1423 et syndic en 1422 et 1426. On trouve
en effet pour l'annee 1422, dans l'acte de prestation de serment

aux Franchises, de l'eveque Jean Courtecuisse, le nom de Servion

qui assista ä la ceremonie en qualite de syndic16. II est probable
que les deux autres dates sont egalement exactes, bien que les

pieces originales du Portefeuille des pieces historiques n'en four-
nissent pas de preuvei7.

Henri Servion n'eut pas qu'une activite locale. II ressort d'un
acte de transaction entre son fils et les syndics qu'il fut charge par

15 Registres du Conseil, 1.1, p. 1 (24 mars 1409).
" Arch. de Geneve, P. H., no. 443 (22 oct. 1422). — Voir aussi E.

Rivaire et V. van Berchem, Les Sources du Droit du Canton de Geneve

(Aarau, 1927), t. I, p. 301—302, no. 139.
17 Elles donnent par contre pour 1420 un point de repere qui peut

avoir son interet: Henri Servion — cette annee-lä sans fonction officielle,
simplement bourgeois de Geneve — figure au nombre de ceux qui jurerent
l'accord entre l'eveque Jean de la Rochetaillee et la Commune. Cet accord
conclu contre Arne VIII qui reclamait au pape le pouvoir temporel sur
Geneve, differe de la Charte de 1387 par son caractere bilateral. II
consacre l'union volontaire des citoyens et de l'eveque contre l'emnemi, et
nous pouvons y voir notre premiere Constitution. (P. H. 432. — 28 fevrier
1420).

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XIV, Heft 2 6
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la communaute de missions aupres de l'Empereur en Allemagne.
II regia avec lui le fait d'un nomme Spilemant et liquida «une cer-
taine marche» contre la Cite trouvee dans les registres imperiaux;
c'est ä dire un contrat de represailles, une lettre de marque de
l'Empereur, qui pouvait nuire aux Genevois. Les details manquent
malheureusement au sujet de cette ambassade18.

Est-ce ä cette occasion que les Servion furent anoblis? Cela
parait probable. Mais on ne peut pas l'affirmer dans l'ignorance
de la date de l'ambassade. Le ler aoüt 1431, l'empereur Sigismond
accorda, en effet, une lettre de noblesse, de concession d'armoiries
et de privilege de monnayer ä Henri Servion et ä son fils, comme
le prouvent deux documents obligeamment communiques par les
Archives de Vienne. — Le plus ancien, sans doute incomplet, ä la
date du ler aoüt 1431, ne fait allusion qu'ä la concession
d'armoiries: «Arma Heinrici Seruion. Similis Heinrico et Jo(hanni)
Seruion eiusque filio de civitate Gebennensi, die 1 augusti» 19. Mais
par le second qui est la confirmation en toutes lettres de ce privilege

par Frederic III, le 24 octobre 1442, en faveur de Jean
Servion, nous obtenons le document complet: «quasdam litteras gra-
cias et concessiones de et super usu et pericia artis monetarius
necnon nobilitacionis sive armorum concessionis sibi et heredibus
suis per Sigismundum Romanorum imperatorem factas do-
natas et concessas... »20.

A Geneve, en dehors de ses fonctions officielles, Servion oc-
18 « tarn pro expensis per Henricum Servyon eius patrem quondam

factis in Alemania ubi fuit missus parte dicte universMatis ad prelibatum
serenissimum dominum imperatorem pro facto dicti Spilemant quam pro
hiisque ipse Henricus solverat et dederat dicto domino imperatori parte
dicte communitatis pro quadam marcha reperta in registris imperialibus
contra dietam civitatem », Arch. de Geneve, P. H. 546 (8 mai 1442).
Voir aussi Galiffe, Materiaux, 1.1, p. 183—185.

19 Arch. de Vienne, Reichsregisterband I, foi. 153 V (voir Arch. de
Geneve, Notes des Archives du Bureau, 1929, vol. 22, p. 295 et suivantes,
correspondance entre M. le prof. Paul-E. Martin, Directeur des Arch. d'Etat
de Geneve et Dr. L. Bittner, Directeur des Haus-, Hof- und Staatsarchivs
de Vienne).

20 Arch. de Vienne, Reichsregisterband, N, foi. 35 r. (Arch. de Geneve,
Notes des Archives du Bureau, 1929, vol. 22, foi. 295: «Somit scheint die
im Register I nur als Wappenbrief gekennzeichnete Urkunde Kaiser Sigis-
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eupait une place preponderante dans la bourgeoisie riche.
Marchand et hötelier de son metier21, il avait fait fortune et etait par-
venu aux plus hauts honneurs de la Cite puisque nous l'avons vu
aux fonctions de conseiller et de syndic. Henri Servion, incarne
le type du bourgeois «arrive» qui vient renouveler une societe
fatiguee. Les periodes de forte prosperite — et le XVe siecle en
fut une — recherchent particulierement l'appui de semblables
citoyens. Et parce qu'il sont capable^ et puissants, elles les creent
magistrats et nobles; — c'est ainsi
seve jeune apporte des forces jeuhes au pays: on connait la
puissance d'assimilation de Geneve. — Servion possedait un
nombre important d'immeubles et differents terrains. Mentionnons
d'abord ses auberges. Celle qui parait avoir ete la plus importante
etait voisine de la fameuse auberge des Trois-Rois 22, plus exacte-
ment eile faisait l'angle de la rue de la Riviere — magna carriera
Ripparie — comme on appelait alors les rues basses, et de la rue
de la Monnaie. Nous l'appellerons la maison du Pont du Rhone-
pour la distinguer des autres maisonü de Servion. Flanquee d'une
tour ä l'ouest, eile comprenait des loges et des dependances du cote
du Rhone; eile possedait en outre une porte donnant sur le fleuve
avec l'usage d'un passage conduisam: ä la rive du fleuve. Cet im-
meuble, que Servion tenait directemtint de l'eveque, passa ensuite
ä son fils. C'etait une propriete asses: considerable, si l'on en juge
au cens: 1600 florins en 1477.

Henri Servion tenait de l'eveque egalement, deux maisons con-
tigues sises en la Riviere, du cote du lac, dites maisons de VAnge24

munds doch einen reicheren Inhalt gehabt,
in den Adelstand enthalten zu haben», lettre
le prof. Paul-E. Martin.)

21 Arch. de Geneve, Ev. Gr. 4, f. 25(7
rod V, f. 45; Registres du Conseil, 1.1, p.
Galiffe, Matiriaux I, p. 184—185.

22 Sur Pemplacement actuel du Credit
23 Arch. de Geneve, Plan Billon, 43

V°-173V°; Ev. Gr. 6, f. 415; Ev. Gr. 7, f.
Finances KK, no. 1, f. 115. — M.D.G. VIII

24 Ces maisons furent achetees le 16
des Cles et au chevalier Etienne de Villars

insbesonders auch die Erhebung
de M. le Dr. Bittner ä M.

258; Not. lat., Humbert Per-
16, 64, 67, 130, ete Voir aussi

Suisse, place Bel-Air.
44, no. 17. — Ev. Gr. 5, f. 172
675—677. — Cadastre de 1464.

p. 113.

fevrier 1431 ä Noble Albert
bourgeois de Gex, et Peronette
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— vocatas domos Angeli. — Un troisieme immeuble important
etait une maison dite de la Cloche2b, situee eile aussi rue de la
Riviere et relevant de l'Hopital de Notre-Dame du Pont du Rhone.

— Selon l'economie feodale en vigueur ä Geneve comme partout
au XVe siecle, les particuliers tenaient en effet leurs biens par
abergement en fief de la seigneurie ou en censive d'un etablissement

religieux ou d'une eglise, ce qui ne les empechait ni de les

vendre ni de les leguer.
Je ne puis entrer ici dans le detail des autres proprietes

d'Henri Servion — vignes et terrains en dehors de la ville26 27 —
ni m'attarder davantage ä sa biographie. On ne connait pas plus
la date de sa mort que celle de sa naissance. Tout ce que l'on sait,
c'est qu'il fit son testament le 18 novembre 143528 en faveur de

son fils unique Jean Servion.

sa femme. Les de Pesmes les possederent apres les Servion. Archives de

Geneve, Plan Billon 44, nos. 37 et 39. Ev. Gr. 4, f. 257—258; Ev. Gr. 5,

f. 172 V—173 V; Ev. Gr. 8, f. 236; Ev. Gr. 24, f. 139 V°-140 V«, 145

V°—146; Ev. Extr. 30 I, f. 32; Confrerie Euchiar. voll. I; M.D.G. VIII,
p. 113.

25 Elle fut acquise en meme temps qu'une maison voisine de Jean de

Rovoree, seigneur du Crest, et d'Henri son frere, seigneur de St. Triphon,
en 1419. La veuve d'Henri Servion la vendit plus tard ä Henmequin Gautier
de Pignerolles, bourgeois de Geneve, apothicaire. Arch. de Geneve, Not.
latins, Humb. Perrod, vol. 5, f. 45; Hopital du Pont du Rhone, Gr. 2,

f. 15 et Vo.
26 En emphitheose (bail) perpetuelle de la juridfction du venerable

Chapitre: 2 poses de vigne dans le territoire de Treynans ultra Nant (Co-
logny); certains pres, 2 poses et 1 septoree, dans le territoire de Pallais

(Plainpalais); une piece de bois d'environ 18 poses, une demi-septoree de

pres et une demi-pose de terre sous Chougny. '— Un terrain, dit «des

Esserts», sur le territoire de Chene (in territorio de Queren). II paie en

outre 25 florins p. p. de cens annuel au couvent des Freres Precheurs sur
«deutx granges contigues ensemble ayant une place au milieu assizes ea
la Corraterie», et sur un « curtil» (cour ou petit jardin) situe « aux fau-

bourgs de la cite aupres du Pre l'Evesque, jouxte la voye publicque.»
Areh.de Geneve, Chap. Gr. 33, f. 56, f. 416; Invent. du Chap. no. II, f. 100;
Couvents de Pallais, 127; Extr. des Droits du Couv. de Pallais, nos. 2 et 3.

27 La pose genevoise correspondait ä 365 toises de Savoie, c'est ä dire
ä environs 26 ares. La septoree (seiteree) ä 20 ares. (Cf. H. Mallet-Prevost^
Manuel metrologique des poids et mesures. — 1802)

28 Galiffe, Notices Ginealogiques, t. I, p. 158.
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II

Jean Servion, conseiller et syndic de Geneve; mission aupres
de l'Empereur; seaux ä incendie; reception de l'Empereur; titres
de noblesse; Servion et le Seigneur de Miolans, la rebellion de

Philippe sans Terre; Servion et le due de Savoie; profession ä

Geneve.

Ne, selon toute probabilite, dans les premieres annees du

siecle, Jean Servion, appartient ä la bourgeoisie aisee aussi bien

par sa mere, Amblarde Servion, fille de Jean Bochet29, que par son

pere. Nous ignorons tout de sa jeunesse et sa vie privee nous est
ä peine connue: il se maria deux fois; en premieres noces il epousa
Jeannette Glena30; en secondes noces Guygone Jugaulx qui lui
survecut et dont il eut un fils, Henri, qui mourut en pelerinage ä

Jerusalem31. Avec lui disparait le nom de Servion.

Le manque de documents ne permet pas d'ajouter grand chose.

II faut pourtant rapprocher de la famille des Servion celle des

Pesmes. Jean Servion etait parent par alliance des Pesmes. La

soeur cadette de Jeannette Glena, premiere femme de Servion,
Luquine Glena, avait epouse Jacques de Pesmes32. Deux actes

prouvent en outre que Servion fut le tuteur des Nobles de Pesmes

et par ailleurs plusieurs de ses immeubles passent dans leurs mains

apres sa mort33.

29 Galiffe, Notices Genealogiques, t. I, p. 158—159. — Mss Galiffe
41. — (C'est ä tort que Galiffe attribue le titre de Noble ä Jean Bochet;
ce dernier ne parvint jamais au Conseil.) — Arch. de Geneve, Hopital du
Pont du Rhone, Gr. 2, f. 15 et V».

30 Arch. de Geneve, not. latins, Humbert Perrod, XVI, f. 71.
81 Arch. de Geneve, Couvents divers, vol. I, f. 28; Extraits Palais et

Confr. des Allemands, inv. no. 162, f. 30 et V»; Testament d'H. Servion,
1487, Altariens de la Madeleine, vol. VII, f. 63.

82 Arch. de Geneve, Eveche Gr. 4, foi. 155. Voir aussi Galiffe, Ms 38,
et Notices Genealogiques, t. I, p. 171.

33 Arch. de Geneve, Eveche Gr. 5, f. 174; Couvents divers, vol. I,
foi. 28, no. 73, et idem dans Extraits Palais et Confrerie des Allemands,
inventaire no. 162, f. 30 et V6. — Eveche Gr. 7, f. 675—677. (D'apres cette

piece, Jean Servion aurait vendu en 1475 sa maison du Pont du Rhone ä

P. de Pesmes: erreur du notaire, Servion etait dejä mort en 1473.) —

M.D.G. IVIII, p. 313.



— 214 —

Jean Servion dut mourir entre la fin de 1465 et 1473. La
derniere piece des Archives qui le mentionne est une reconnaissance

qu'il fit au Chapitre le 2 octobre 146534. II etait mort en
tous cas en 1473: le Registre du Conseil rapporte cette anne-lä
une seance de syndics in domo heredum Servionis 35. L'obituaire
de St. Pierre a conserve son souvenir en date du 16 juin — 16 ° Ka-
lendas Julii, anniversarium nobilis viri Johannis Servionis™ —
mais cela ne nous eclaire pas sur l'annee de son deces.

Servion succeda ä son pere dans la carriere de la magistra-
ture: elu conseiller au moins quatre fois — en 1442, 57, 59 et 62 —,
il fut egalement syndic ä plusieurs reprises: en 1446, 52, 58 et
61 37. II est tres probable qu'il fut l'un et l'autre d'autres annees
encore; de nouveau pour cette periode de trop nombreuses lacunes
dans les Registres du Conseil nous laissent souvent sans point
d'appui38.

Comme son pere encore, Servion eut ä se distinguer au nom
de Geneve. En 1441, la Cite qui dix ans auparavant avait delegue
Henri Servion aupres de Sigismond, choisit Jean Servion comme
ambassadeur aupres de l'Empereur ä Ratisbonne 39. Frederic III
avait succede ä Albert II en 1440 et il s'agissait de s'assurer une

84 Arch. de Geneve, Chapitre, Gr. 33, f. 416.
35 Registres du Conseil, t. II, p. 207, 28 aoüt 1473.
36 M.D.G. t. XXI, p. 143 « 16° Kalendas Julii — Anniversarium

nobilis viri Johannis Servionis, civis Gebennensis, fiendum et celebrandum ad
sui intencionem, pro remedio et salute animarum parentum suorum, die Jovis
post festum festi Dei, quolibet anno perpetue, si commodius fieri posset
illa die, alioquin die sequenti vel in crastinum aniniversariii spectabilis viri
domini Girardi de Ternier. In quo anniversario dat et concedit...» —
(L'anniversaire du chevalier Ternier se celebrait le 15 juin.)

87 Registres du Conseil, t. I et II. Galiffe, Mss 48. — A. C. Grivel,
Liste Chronologique des syndics et des secretaires d'Etat de Geneve (Bulletin

de l'Institut National Genevois.)
38 De 1431 ä 1442; 1443 ä 1446; 1447 ä 1457; 1458; 1463 ä 1473.

— J'avais d'abord pense que ces lacunes etaient dues ä ce qu'une partie des
feuillets des Registres du Conseil etait perdue. Mais M. Emile Rivoire m'a
fait remarquer qu'elles sont tres vraissemblablement l'effet de negligences,
c'est ä dire que pendant ces annees-lä on ne se serait pas donne la peine
d'etablir les compte-rendus des seances.

39 Voir ci-dessus p. 210.
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fois de plus la bien veillance de l'empereur en faveur de la ville
qui ne relevait que de lui. Servion depensa cinquante florins ä cette
mission et en rapporta des franchises personnelles, ainsi qu'en
temoigne une «transaction entre les syndics et Noble Jean Servion,
citoyen» datee du 8 mai 1442. — Cet acte40 montre d'une part les
syndics reclamant ä Servion trente-six florins pour deux levees
(c'est ä dire impöts) nouvellement instituees par la communaute;
de l'autre, Servion refusant de payer cette somme en vertu des
franchises que lui avait accordees l'Empereur, et demandant au
contraire qu'on lui remboursät les cinquante florins depenses ä

Ratisbonne l'annee precedente, plus les depenses faites par son
pere lors de ses missions en Allemagne, soit cent-trois florins du
Rhin et quatre-vingt florins de Savoye. — Ainsi d'un cote, celui
des syndics, une reclamation de trente-six florins, contestee; de
l'autre, celui de Servion, une reclamation de deux cents trente-
trois florins. Les deux parties aboutirent ä un accord trop long
pour etre transcrit ici en entier. En voici au moins la substance:
(J'emprunte la traduction de Galiffe41) «Arrete que: comme on n'a
pas pu jusqu'ä present eteindre les incendies, faute de seaux (se-
cularum et vasium aquaticorum), ledit Jean Servion fera faire cent
douze seillots de cuir bouilli (seillotos codi bulliti) dont il
paiera douze qu'il gardera et entretiendra chez lui; et pour les
cent autres, qui devront etre entretenus par la communaute, les
syndics lui paieront cinquante florins d'or d'Allemagne, valant
soixante-dix florins dix sols de Savoye, dont il rendra le surplus
s'il y en a. Moyennant quoi ils se donnent quittance mutuelle.»
Sans doute Servion avait-il rapporte d'Allemagne l'idee de ces
«seillots» ä incendie. Qu'on se reporte ä PHistoire de Geneve
de J. A. Gautier43 ä la description de l'epouvantable incendie
de 1430 qui consuma presque entierement St. Pierre et l'on

40 Registres du Conseil, I, p. 143, Transaction entre les syndics et
No. J. Servion, 8 mai 1442. — P. H. 546. — Voir aussi Galiffe, Materiaux,
1.1, p. 183—185 et p. 226.

41 Galiffe, MatMaux, 1.1, p. 183—85.

42 Geneve, 1896, 1.1, p, 327—328. — Cf. L'Orloge de Sapience, Mss
MF 6, Biblioth. Publique de Geneve (voir la note sur la couverture).
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imaginera facilement le secours que durent representer ces seaux
aux yeux de nos ancetres.

La meme annee 1442, au milieu de l'automne, le nouvel Em-
pereur germanique passa par Geneve. II y arriva le mardi 23
octobre peu avant le coucher du soleil avec une nombreuse suite43.
Venant d'Allemagne, il etait arrive ä Lausanne, et de lä avait
traverse le lac sur Thonon pour prendre ensuite le chemin de
Ripailles et Geneve. — La reception de l'Empereur, fort coüteuse,
est l'affaire de la cite entiere. Reunis en Conseil General, les
citoyens ont arrete l'ordre du jour pour que le serenissime
souverain soit recu avec toute la pompe, toute la solennite et en
meme temps toute la joie qui conviennent. Et en premier lieu on
a engage les habitants ä nettoyer les rues, chacun devant sa porte.
Les syndics se sont fait faire des habits et des toques ecarlates.
Ils ont achete une piece de drap d'or et dix aunes de satin vert
pour en faire un dais ä porter au-dessus de l'Empereur ä son arrivee
dans la ville; ils l'ont fait orner d'ecus aux armes de la cite. Des
tapisseries aux armes de la cite ont ete suspendues aux portes de
la ville, dans les rues; enfin les syndics ont envoye crier partout
que tout le monde füt pret ä se porter au-devant de l'Empereur ä
la douzieme heure, ce 23 octobre, ce qui fut fait.

Et tout d'abord le due de Savoie, qui sejournait alors ä
Geneve, etait parti entoure de seigneurs de sa suite ä la
rencontre du magnifique Roi jusqu'au couvent de nonnes de Belle-
rive. Les syndics, de leur cote, suivis d'un nombreux groupe de
cavaliers etaient alles au-devant de l'Empereur jusqu'au nant de
Trainant; et tous etaient revenus l'escortant jusqu'aux Eaux-Vives
oü une procession solenelle l'attendait. Frederic III sauta de
cheval, baisa la croix, regut la benediction, puis le cortege se
remit en marche par la grand'rue de la Riviere, c'est ä dire les
Rues Basses. En chemin on s'arreta plusieurs fois pour laisser ä
toute une serie de personnages le temps de dire des couplets 14.

43 Registres du Conseil, 1.1, p. 148—150. — Cf. M.D.G. t. III, p.
169—164; J.A.Gautier, Histoire de Geneve, t. I, p. 342—343.

44 Le recit des Registres du Conseil a une lacune ä cet endroit. Mais
des recits analogues permettent de reconstituer Ie sens du texte (Cf.
Registres du Conseil, t. IX, p. 119, Reception de Beatrice de Portugal — Boni-
vard, Chroniques de Geneve, t. II ,p. 389 et suiv.)
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Ainsi jusqu'ä la maison de Jehan Servion, pres du Pont du Rhone,
oü ledit Roi descendit et dont il fut l'hote. La ceremonie se pour-
suivit le lendemain: les syndics offrirent des coupes en orLä
l'Empereur.

Mais laissons ces demonstrations et arretons nous aussi chez

Servion. Certes ce fut un honneur pour lui de recevoir l'Empereur.
Mais ce n'est pas chose qui doive surprendre. Le fait qu'un grand
personnage descendit chez un particulier etait naturel. On
comprend que les citoyens porterent leur choix sur Servion qui etait
magistrat, qui possedait l'une des maisons les mieux montees de

la ville et, au surplus, avait dejä eu affaire personnellement ä

l'Empereur.
Frederic III ne se montra pas indifferent ä l'hospitalite de

Servion et renouvela en sa faveur, comme on l'a vu46, les Privileges
accordes ä Henri Servion par Sigismond: lettre de noblesse
concession d'armoiries, privilege de monnayer. — Une piece de

1449 de nos Archives porte par hasard ces armoiries sur sa

couverture46. Ce sont des armes parlantes: un cerf passant sur trois
coupeaux, les pattes de devant agenouillees. II n'y a pas d'indi-
cation de couleurs. — Quant au privilege de monnayer, on sait

par un memoire du Dr. J. J. Chaponniere47 sur les monnayeurs du
St. Empire Romain qu'il existait ä l'epoque de Servion des officiers
des monnaies nommes par les empereurs ou par les princes, barons
et prelats, qui tenaient de l'Empire le droit regalien de battre
monnaie. Mais rien ne laisse supposer que Servion se soit
personnellement servi de ce droit.

Pendant les vingt annees qui suivirent 1442, il n'y a pas de

faits saillants ä signaler au sujet de Servion. A diverses reprises
il fut charge de Services officiels: visites de couvents, etc. En 1457,
certains demesles avec le syndic Peronet Emonin l'eloignerent
souvent du Conseil. Peronet Emonin aurait ete jusqu'ä pretendre
l'en faire sortir48.

45 Voir plus haut p. 210, notes 19 et 20.
46 Arch. de Geneve, P. H. 588. Voir egalement Mss Galiffe, 87, f. 101.
47 De l'institution des ouvriers monnoyers du St. Empire Romain et

de leurs parlements. M.D.G. II, 1843, p. 35.
48 Registres du Conseil, t. I, p. 203.
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Neanmoins il n'en fut rien. En 1461, c'est ä Servion qu'on
confie la preparation d'ordonnances sur la police de la ville, le
regimen49. La meme annee, il repond personnellement ä un appel
aux armes fait au Conseil par le Dauphin50, le futur Louis XI, qui
cherchait ä usurper le trone de Charles VII, son pere.

En juillet 1462, les Registres du Conseil rapportent que
Servion eut ä remplir au nom de la Cite une mission secrete aupres de
M. de Bonvillard, seigneur de Miolans, etajoute, pour tout detail,
que les negociations furent soutenuespar deux barilsde malvoisie 51.

Qui etait le seigneur de Miolans et qu'allait lui dire Servion?
La famille de Miolans passe pour avoir ete l'une des plus

puissantes du duche de Savoie. Celui chez qui se rendit Servion
devait etre Anthelme 62, baron de Miolans, bailli puis marechal de
Savoie.

En 1462, les choses prirent un tour nouveau. La maison de
Savoie se scinda en deux clans. Le parti du due Louis ler et de
la duchesse Anne de Chypre, et le parti de Philippe de Savoie,
comte de Bresse, leur fils. C'est l'episode dit de la «Rebellion de
Philippe sans Terre»53. Le cour de Savoie avait ete envahie de
Cypriotes, proteges d'Anne de Chypre, qui vilipendaient le tresor,
profitant de la mollesse du due. Profitant de ces memes circonstances,

un ou deux seigneurs, particulierement le chancelier de Wal-
pergue, etaient parvenus ä un ascendant considerable dans les
affaires du duche. Philippe de Savoie, alors au service du roi de
France, resolut de mettre ordre ä ces abus et d'en finir avec les
imposteurs «pour l'honneur de la maison de Savoie». Et tous les
mecontents, le comte de Gruyere et bien d'autres de se joindre ä
lui. Menace, le due se refugia avec la duchesse ä Geneve au mois
de juillet 1462, ayant obtenu des syndics et du Conseil des Cin-

49 Registres du Conseil, t. II, p. 18.
50 Registres du Conseil, t. II, p. 21.
51 Galiffe, Materiaux, 1.1, p. 455. — Registres du Conseil, t. II, p. 116.
52 Comte E. A. de Foras, Armorial et Nobiliaire de VAncien Duche de

Savoie, t. IV, p. 38.
53 La Ribellione di Filippo senza Terra narrata da un contemporaneo,

publice par Bollati dans Miscellanea di Storia Italiana, t. XVI, Turin 1877,
p. 445—513. — Voir egalement J. A. Gautier, Histoire de Geneve, t. I, p.
370—396.
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quante l'assurance qu'il feraient tout leur possible pour les

proteger contre Philippe sans Terre. Malgre cette promesse, dans

Iaquelle le due avait vu l'interdiction de l'entree de la ville ä son

fils, Geneve ouvrit ses portes en octobre de la meme annee au

comte de Bresse. — Sans doute nos magistrats avaient-ils des

raisons de vouloir menager les deux parties.
II en resulta des difficultes sans nombre. Au dire d'un

chroniqueur anonyme contemporain54, le due ayant fini, sur les

instances de la duchesse, par pardonner ä son fils, on sonna
toutes les cloches de la ville et il y eut des processions generales.
Mais les difficultes ne faisaient que commencer.

Le due regagna ses etats la raneune et la haine au coeur. Pour

Geneve, ce fut le coup terrible porte ä ses fameuses foires. A

l'instigation de Louis de Savoie, elles ne recurent plus personne
de Savoie ni de France: Louis XI creait celles de Lyon; les notres
etaient mortes. Ni les demarches du comte de Bresse, ni celles que
firent alors les Suisses aupres du roi n'y purent rien. C'etait en

1463: je note cette Intervention des Suisses parce qu'elle me parait
etre le premier indice du revirement de la tactique genevoise vers
l'alliance suisse, apres la rupture de 1444 dont j'ai parle au debut.

Quant au comte de Bresse, le due reussit au mois d'avril 1464,

par un piege qui consistait ä l'attirer ä la cour de France, ä le
faire emprisonner dans la prison de Loches en Berry. Philippe
sans Terre n'en ressortit qu'au printemps de 1466.

J'ai cite parmi ses partisans le comte de Gruyere. Mais un
autre nom tient une beaueoup plus grande place dans la Chronique

anonyme dont je parlais tout ä l'heure, c'est celui du seigneur
de Miolans. L'action du comte de Bresse a comme point de

depart des lettres de cedit seigneur de Miolans et tout le recit le

montre, non pas prenant part directement ä la rebellion armee —

il en aurait ete ä regret empeche —, mais pretant son appui moral

au comte de Bresse. Miolans etait cependant reste en rapport avec

le due, puisque c'est ä lui que s'adressa ce dernier lorsque, cher-

chant ä tendre son piege ä son fils, il voulut obtenir une entre-

vue avec Philippe.
54 Cf. plus haut p. 218 note 53: La Ribellione di Filippo senza Terra,

p. 500 et suiv.
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Mais retournons ä juillet 1462. Nous pouvons nous repre-
senter maintenant ä peu pres ce que dut etre la mission secrete
de Servion aupres du seigneur de Miolans. Le due venait de se
refugier ä Geneve. Le Conseil voulut probablement donner in-
directement un avertissement au comte de Bresse, s'enquerir de
ses projets et, qui sait — lui dire tout bas qu'il pouvait aussi
compter sur son appui.

Pour quelles raisons le choix du Conseil se porta-t-il sur
Servion? Etait-il plus diplomate que d'autres; entretenait-il des
rapports d'amitie avec la Savoie, ou avec certains seigneurs de la
cour ducale? — Les documents jusqu'ici decouverts aux Archives
de Turin ne permettent pas de repondre tres clairement ä ces
questions.

Un texte55, date du 21 mai 1450, est la Suspension, par le
due Louis de Savoie, de represailles aecordees ä Michel de Ru-
viliano et Jean Servion contre la cite et les habitants d'Asti.

Un second texte56 est une lettre du due de Savoie, ä la date
du 17 avril 1452, adressee ä ses « bien-ames et feaux Jehan Servion,
eseuier d'escuierie, et Jehan de Rolet, bourgeois de Geneve.» Le
due les charge d'arranger un mariage entre un de ses archers et
la «relaissee» de feu Quentin de Gibert, de Geneve.

Qu'il existe ou non d'autres documents ä Turin, ces deux
pieces suffisent pour nous apprendre que Jean Servion etait connu
ä la cour ducale. Plus que cela, qu'il devait etre avec eile en
relations assez suivies et s'etre montre utile plus d'une fois, puis-
qu'il portait le titre d'escuier d'escuirie du due de Savoie.

Le conflit de 1462 est le dernier evenement dans lequel nous
voyons Servion agir en qualite de magistrat. A dater de 1463,
le temoignage des Registres du Conseil manque pour une nouvelle
periode de dix ans. En 1473, Servion n'etait plus de ce monde.

65 Arch. Centrales de Turin — Arch. Stat., Serie I Torino, Protocolli
Ducali, Serie di Corte, N 92, f. 152 (cf. Arch. de Geneve. Notes des
Archives du Bureau, 1929, vol. 22, p. 298, 303, 319, 320, 321, correspondance
entre M. P.E. Martin et M. A.Pascal; et p. 313—315.)

56 Arch. Centrales de Turin — Arch. Stat., Ser. I, Torino, Prot. Due,
Serie di Corte, N 76, f. 469 (cf. Arch. de Geneve, Notes des Archives du
Bureau, 1929, vol. 22, p. 317—318.)
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Tout ce qui a ete dit jusqu'ici laisse suffisamment supposer
quelle place en vue Servion tint dans la societe genevoise du XVe

siecle. Son pere avait ete marchand et hotelier. On pourrait se

demander si Jean Servion continua cette profession. Un recensement

de 146457 prouve que non: il montre bien Jean Servion habitant la

maison du Pont du Rhone, mais signale dans la meme maison

Thomas de Alluez, hotelier, et Perialis, courtier. II est probable

que Servion louait de meme ses autres immeubles. Toute une serie

de reconnaissances58 confirme qu'il conservait en effet les pro-
prietes de son pere. L'interet de ce recensement est qu'il nous

permet d'ajouter et de souligner que Jean Servion n'exerca plus
lui-meme la profession d'hotelier. Tirant des revenus conside-

rables de la fortune amassee par son pere, il pouvait se permettre
de vivre sans etre attache a un metier.

Lä s'arrete la biographie de Servion si l'on s'en tient aux
documents des Archives. Examinons maintenant les deux manuscrits

attaches ä ce meme nom.

III
Jean Servion, auteur d'un manuscrit de la Bible conserve ä la

Bibliotheque Cantonale de Lausanne. Description de la Bible. —
La part de Servion dans le manuscrit. — Identite de l'auteur. —

Description des miniatures.

La Bible59 — dite Bible Servion — a ete classee dans une

famille de manuscrits du XVe siecle qui n'existe, d'apres M. Berger,

qu'ä Geneve et Lausanne«°, caracterisee par le. fait qu'on trouve
meles aux textes les noms de Martin Le Franc et de Pierre

Aronchel. II s'agit de ce qu'on nomme les Bibles historiales ä

prologues. — La Bible historiale, qui remonte au XHIe siecle,

est une juxtaposition de la traduction libre de 1'« Histoire scho-

lastique» ecrite en latin vers 1170 par Pierre Comestor, doyen de

57 Arch. de Geneve, Cadastre, Finances KK, no. 1, f. 115.
58 Voir plus haut, p. 211—212, notes 23 ä 26.
59 Cf. S. Berger, de Muralt, A. Piaget, op. cit.
60 Ms U 985—986, Bibliotheque Cantonale et Universitaire de

Lausanne — et Ms 3 de la Bibliothequie publique et universitaire de Geneve,

un peu posterieur, 1474.
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Troyes, et de la traduction de la Bible proprement dite. Cette
traduction mixte est due ä un chanoine artesien, Guyart Des-
moulins. Elle fut reprise plus tard par Mestre Pierre Aronchel
et le prevöt de Lausanne Martin Le Franc qui la completerent par
des gloses et des traductions de prologues.

Jusqu'ici personne n'a su determiner qui fut ce maistre Pierre
Aronchel. Quant ä Martin Le Franc61, nous savons que, ne vers
1410, il etudia ä Paris, puis voyagea ä travers une partie de l'Europe

avant d'entrer au service de Felix V. Martin Le Franc fut
nomme par lui protonotaire, puis en 1443 prevöt de Lausanne, et
plus tard encore chanoine de Geneve. II mourut en 1461, laissant
ä cote de son renom d'ecclesiastique celui d'un poete, connu
surtout par Le Champion des Dames et L'Estrif de Fortune et Vertu.
Servion fut tres certainement en relations personnelles avec Martin
Le Franc. Qui nous dit qu'il ne se soient pas concertes pour mener
ä bien et la traduction et la copie de la Bible? Nous essaierons
plus loin de preciser quelle fut la part de Servion dans ce travail.
Je commence par le manuscrit lui-meme, malheureusement in-
complet: les deux premiers volumes manquent.

Le manuscrit conserve aujourd'hui ä la Bibliotheque Cantonale

et Universitaire de Lausanne, compte deux autres volumes in-
folio. Le premier fut acheve d'ecrire en 1459. II est relie en veau
sur ais. Les coins, en metal, portent Pinscription Ave Maria Gracia
plena Dominus tecum. Ce volume comprend 31 cahiers. Les feuillets

— non numerotes — sont en papier marque f, sauf 13 feuillets
en parchemin places en tete des cahiers. L'ecriture est sur deux
colonnes. Sur la couverture interieure, on lit des inscriptions poste-
rieures au XVe siecle 62. Le folio 1 est consacre ä un envoy<* de
Servion accompagne d'une miniature le representant offrant sa

61 Cf. A. Piaget, op. cit. Voir egalement Molinier, Sources, t. IV,
p. 260, no. 4160.

62 Inscriptions de Bernardin Preudhomme uBien heureux sont ceux
qui oyent la parolle de Dieu et qui la gardent.» «Bien heureux est celuy
qui du cottillon de sa femme en faict des chosse pour luy.» — A la fin du
volume, sur la couverture interieure, des inscriptions en allemand (1639?)
— Et trois fois le verset

«.A Dieu complaire
Jamais mal faire
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Bible ä un seigneur (fig. 1). L'auteur remercie Dieu de l'avoir
maintenu en bonne sante pendant qu'il accomplit cette oeuvre (Servion

fait allusion aux deux premiers volumes acheves); il remercie
encore Dieu de l'avoir rendu meilleur, d'avoir permis que plusieurs
de ses ennemis devinssent ses amis, et Lui demande la gräce de

pouvoir terminer son travail. — Viennent les livres qui vont du
Psautier ä la fin de Daniel entre lesquels s'intercalent une serie
de prologues et de gloses.

Le second volume qui est donc le dernier de la Bible a une
reliure moderne en parchemin. Un fragment du manuscrit a ete
colle ä l'interieur de la couverture. On y lit «cy commence le
poesme le lenvoy de Servion citoyen de Geneve sur le IUI
volume de la Bible dejä il en a ecrit les III grace ä Dieu''...

A tous servir
Est mon desir »

Un nom: «Johann Jachen, Suisses.»
63 Fol. 1. L'envoy de Servion. Graces ä Dieu, mon createur, et ä la

tres glorieuse cour celestielle, quant je Jehan Servion, netif et citoyen de
Geneve heux escript les II premiers volumes de la Bible, cest assavoir les
V livres Pantatique de Moise jusques ä Ruth et puis l'aultre volume com-
mensant au prumier livre des roys jusques ä la fin du livre de Job, je
Servion povre pecheur heux poor et fremissement, commesay ä penser coment
mon Dieu ne delaisse ne hoblie, car puissamment il m'avait fait tant de grace
qu'il m'avoit maintenu en sante sans maladie depuis le commencement de

mon oeuvre et apres que m'avait aumente de biens de honnour et de che-

vance et en ultre quil m'avoit degette de moultz de miseres et que moultz
de mes ennemis il avait fait mes amis ensemble pluseurs aultres biens moti-
Idains. Si regarday que plus honeste occupation ne pouvoye avoir ne plus
honorable oevre et ainsy je indigne pecheur, priay mon Dieu en l'adouranit
per fönt de euer entier qu'il luy pleust par sa bonte de moy donner grace
que Favance peusse parfayre ä la loange de luy et ä la salvation de mon
aume. Ainsy en commensay le III volume de la bible en commensant au
psaultier et conplissant jusques ä la fin de Daniel lequel jay fait et acomply
l'an de grace MCCCCLIX et en ayant esperance dachever et parfaire le
II volume qui se commense en Ozee en suyvant les XII prophetes les Eu-
vangillez et les faitz des apostres. Or je prie ä mon vray creatour quil
luy plaise de moy donner vertu, vigour et puissance de l'achever et
parfaire ä la loange de luy et de toute la court celestielle et ä la salvation de

mon aume Emprjant tous les lisans et voyans cest oevre quilz.... pospere
et que apres ma mort les vivans prien pour moy et pour tous les trepasses.
Ainsy soit-il. Amen.
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lequel il a commence dans la ChandeleurJan de grace MCCCCLX.
Dieu par la grace lui doini pouvoir de la parfaire Amen.» Suit
cette note: «Au present registre est uniquement le nouveau
testament en ayant (enleve?) quelques cahiers endommages qui
renfermaient le livre d'Ozee et autres prophetes pour en faire
le corps complet du Nouveau Testament (signe: Bergier¦).» Ce
volume, moins acheve au point de vue de la decoration et par
suite moins interessant que le premier, ne comprend que 24
cahiers, sur lesquels 21 feuillets en parchemin egalement en tete
des cahiers. Le volume a ete posterieurement mal foliote: on a
numerote les pages au lieu des feuillets. L'ecriture, sur deux
colonnes, est pareille ä celle de l'autre volume.

Dans tout le manuscrit, l'encre employee est noire lorsqu'il
s'agit du texte; rouge chaque fois qu'il y a lieu d'attirer l'attention

du lecteur, en particulier au debut des chapitres. Les titres
et les majuscules qui ouvrent les chapitres sont traces en rouge
et bleu. De nombreuses places menagees en blanc au cours du
texte prouvent que l'auteur s'etait propose d'orner son manuscrit
de toute une serie de miniatures. C'est un malheur que les deux
premiers volumes aient disparu. Sur l'ensemble des deux qui
restent, deux ou trois enluminures au plus paraissent achevees.
Des armoiries sont peintes ou dessinees dans les initiales, al-
ternant avec differents motifs — tels une horloge et le mono-
gramme F K, sur lesquels je reviendrai. Disons tout de suite
que ce manuscrit n'est pas ä proprement parier une oeuvre d'art.
Les couleurs des miniatures sont mises sans grand soin; on n'y
trouve pas par exemple ces fonds d'or et ces cadres fignoles
qui ont fait la richesse de tant d'autres documents de ce genre.
Pourtant ä considerer de pres combien les dessins sont expressifs
on ne peut nier qu'ils soient l'oeuvre d'un artiste.

Est-ce ä dire que Servion ait entrepris cette Bible pour le
seul plaisir de manier la plume ou le pinceau? L'envoy du premier
volume montre qu'il s'agit d'une oeuvre pieuse. C'est ä la
«loange de Dieu et ä la salvation de son äme » que Servion escrivit
la Bible.

Que faut-il entendre exactement par escrire? Servion eut-il
une part ä la traduction et ä la redaction du texte ou fut-il seule-
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ment le scribe et l'enlumineur? Je cite quelques passages du
manuscrit:

I, foi. 58. Cy commencent les paraboles de Salomon, fils de
David, escriptes et historiees par la main de Jehan Servion.

I, foi. 113. Cy fine le prologue sur Ecclesiasticum translate
du latin en francais par Mestre Pierre Aronchel et escript par la
main de Jehan Servion.

I, foi. 213. Cy commence le prologue sur le livre de Jeremie
translate de latin en frangais par Monseigneur Martin Le Franc
du siege apostolique prottonottayre et prevost de Lausanne et
escript par la main de moy Servion.

Mestre Pierre Aronchel et Martin Le Franc ont donc translate
un certain nombre de prologues et de gloses de latin en francais.
Servion, lui, a escript et historie toute la Bible. Escript — c'est
ä dire copie. Historie — c'est ä dire enlumine. Ce n'est pas tout.
Voici d'autres passages:

II, foi. 89 V° (p. 177). Cy sensuit le recitement de tout ce
premier evangile (l'Evangile de Jean) car Servion ne la vollu plus
tost mettre en declayracion lung avecques laultre car il estait tant
entre mesle quil tourbait l'entendement aux lisans...

I, foi. 279 V°. C'est la declaraicion du devant dit chapitre
tant de la vision comme distoire Iaquelle Jan Servion a estraitte
de mestre Nycolas de Lire du livre de son exposition...

II, foi. 240 (p. 478). Cy fine le prologue de St.Jerosnime sur
lapocalice escript et tr ans late de Latin en frangais
par la main de Servion.

En plus du travail patient de la copie, la composition de la
Bible et le choix des traductions peuvent, dans une certaine mesure,
etre attribues ä Servion. Car si les noms de Martin Le Franc et de
Pierre Aronchel retiennent davantage l'attention, Servion dit ici
avoir eu recours egalement ä d'autres traducteurs, tel mestre
Nycolas de Lire ou, ailleurs, Theodorien 64. La citation tiree du pro-

64 I, foi. 342 V°:...les autres choses cy apres escriptes jusques en
la fin de ce livre sont de l'edition translatee de Theodorien escript par
la main de Servion. — Je n'ai pu identifier de quel Theodorien (ou Thierry)
il s'agit ici.

Nicolas de Lyra, moine franciscain ne ä Neuve-Lyre (Eure) vers 1270,

f ä Paris vers 1340.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XIV, Heft 2 7
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logue de St. Jeröme sur l'Apocalypse nous autorise ä aller plus
loin: Servion a lui-meme traduit certains prologues65. Mais si

Jean Servion est un lettre, n'oublions pas qu'ecrivant sa Bible, il
est avant tout un chretien. Ce travail est pour lui l'occasion sans
cesse renouvelee de mediter, de faire un retour sur lui-meme. C'est
ainsi qu'on decouvre au hasard des pages le texte entrecoupe de

phrases comme celle-ci: (dans d'Ecclesiastique) « et hoc
Servion probavit usque in extremo», souligne en rouge. A la fin
du meme livre Servion ajoute un passage assez long pour engager
personnellement les jeunes gens ä lire l'Ecclesiastique. Ailleurs
il confie ä son manuscrit ce trait de piete: cy fine le prologue de
St. Jeronisme par Servion lequel fit baptizer un joyne juif de

Vage de XIV a XV le XVme jour doust MCCCCLVIU. Dieu le face
bon66. Ainsi cette Bible n'est pas seulement empreinte de la
personnalite de Servion parce qu'il retoucha ici et lä le texte et em-

ploya toute sa fantaisie ä l'historier. Elle porte aujourd'hui encore
dans ses caracteres manuscrits la chaleur d'un acte de foi: «Pries
Dieu pour ly (son auteur), se il vous plest, quil puisse vivre et

morir en sa grace et parvenir a la gloire de Paradys. Amen.»
Reste pour nous ä savoir si ce Servion peut etre identifie avec

le syndic de Geneve. Reprenons la Bible et recueillons les ele-
ments autobiographiques que peut y avoir disperses Servion. Dans

l'Envoy du premier volume on lit: «Je Jehan Servion, natif et
citoyen de Geneve.» Au Livre de Sapience, l'auteur s'intitule «Jehan
Servion, citoyen de Geneve, premier varlet de chambre de l'empereur

Frederich et escuyer d'escuyrie de mon tres redoute seigneur
Monseigneur le Due de Savoye.» — « Premier varlet de chambre
de l'empereur »67 On a encore ä la memoire le passage de Fre-

65 Voir egalement le prologue du livre d'Ezechiel. On lit sur la mi-
niature, sur le rouleau de parchemin que deroule St. Jeröme i(I, foi. 277 V°):

«... latin et Servion la escript en roman...
le prophete de la langue hebraique en
du prologue et du livre de Ezechiel...
la translation que fit St. Jerosniime ...»

66 M. Cognasso rapporte qu'Ame VIII de Savoie avait la passion de
faire baptiser des Juifs.

67 Le titre de valet (varlet) de chambre a ä peu pres la meme signification

que celui d'ecuyer: il designe un valet sans office. (Cf. ä ce propos
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deric III ä Geneve en 1442; l'hospitalite qu'il regut du conseiller
Servion et la confirmation de la lettre de noblesse et de concession

d'armoiries que lui accorda en retour l'Empereur. II aurait
pu se faire que deux Jean Servion existassent en meme temps ä
Geneve au milieu du XVe siecle. Mais qu'ils aient ete simultane-
ment tous deux distingues et anoblis par l'Empereur comme le
prouveraient les Archives de Vienne et le manuscrit de la Bible,
paraitrait moins vraissemblable. Le bon sens suggere l'identite
des personnages.

Prouvons la mieux. Ces armoiries concedees par l'Empereur
nous les avons apercues griffonnees sur la couverture d'une piece des
Archives de Geneve68. Feuilletons la Bible: le meme ecu reapparalt
plusieurs fois dans les initiales: «d'argent au cerf de gueules
passant sur trois coupeaux de sinople, les pattes anterieures age-
nouillees»™ (fig. 5). Et ailleurs, cet autre ecu: parti-miparti
Servion et d'uzur au gonfanon d'or (fig. 7) qui est le blason bien
connu des Pesmes. Une devise, «sans varler», sert aux deux ecus
et revient seule comme motif decoratif tout au long de la Bible.
N'a-t-on pas vu aussi le nom des Pesmes mele ä la biographie du
syndic et conseiller Servion? Differentes pieces ne nous ont-elles
pas appris que No. Jean Servion etait parent des nobles de
Pesmes70? Si nous soulignons maintenant l'autre titre de l'auteur de

les recherches faites dans les Archives de Vienne ä la demande de M. le prof.
Paul E. Martin, Archives de Geneve, Notes des Archives du Bureau, 1929,
vol. 22, p. 299 et 300.)

68 Voir plus haut, p. 217.
69 Cf. D.H.B.S. sous Servion.
70 Voir plus haut, p. 213. C'est par les Pesmes que la Bible Servion

parvint ä la Bibliotheque Cantonale de Lausanne. Urne Notice Historique
de M. Louis Dupraz sur ladite Bibliotheque (Lausanne, 1905) nous apprend
en effet que le manuscrit y fut depose vers 1830. « En 1878, MM. Georges
et Henri de Mestral, d'Aubonne, firent abandan de leurs droits eventuels
sur ce volume.» On sait qu'en 1727, Gabriel-Henri de Mestral, leur aieul,
avait epouse Judith-Louise de Pesmes, fille du general de Pesmes, «Iaquelle
ä la mort de ce dernier herita la majeure partje de la seigneurie de St. Sa-
phoriin.» C'est lä que devait se trouver notre manuscrit; bien que la branche
du general de Pesmes ne fut pas la meme que celle des No. de Pesmes
dont Servion etait parent, il n'y a pas de difficulte ä ce que cette derniere
s'etant eteimte, le manuscrit eüt passe aux mains de l'autre branche, qui
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la Bible, «escuier d'escuierie» du due de Savoie, les lettres des

Archives de Turin reviennent ä l'esprit et l'identite de l'auteur de

la Bible et du syndic genevois Servion s'avere evidente.

*
Avant de passer aux Chroniques nous donnons ici une rapide

description des enluminures de la Bible Servion, qui n'a pu trouver
sa place plus haut.

Nous avons dit que ce qui reste du manuscrit de cette Bible
ne permet pas de le qualifier d'oeuvre d'art. Si les deux premieres
miniatures, sur parchemin, sont assez jolies, celles qui suivent
peuvent de moins en moins s'appeler miniatures: il n'y a plus de

cadres; les couleurs, bäclees, depassent les dessins ä la plume
et c'est ä grand peine qu'elles n'empietent pas sur le texte.

Vol. I, foi. 1. Jehan Servion presente son manuscrit ä un
seigneur. (Chapeau Louis XI tres caracteristique.) — On a tout
lieu de croire que ce seigneur est le due de Savoie (fig. 1).

Fol. IV0 (Psautier). St. Jeröme dans une chaire, ecrivant son
prologue au Psautier. On reconnait St. Jeröme ä son chapeau et
ä ses glands de cardinal ainsi qu'au lion qui se tient ä ses cotes

(fig- 2).
Fol. 9 (Psautier). Esquisse non enluminee: David oint roi.

(Noter l'expression des personnages) (fig. 3).
Fol. 277 V° (Ezechiel). St. Jeröme, auteur du prologue du

Livre d'Ezechiel.
Fol. 278 (Ezechiel). La vision d'Ezechiel. Grande peinture

tenant toute la hauteur d'une colonne: le prophete montre au-
dessus de lui une figure humaine dotee de 4 tetes, 4 ailes, 4 mains,
4 roues, et entetfuree de langues de feu. Les tetes representent
Rome (tete d'aigle), Babylone (lion), la Grece (boeuf), la Perse

(tete d'homme parce qu'elle traita les Hebreux plus humainement);
les mains sont leurs oeuvres, et les langues de feu les flammes qui
les consumeront. Au-dessus, la glorification de Dieu le Pere sur
son tröne Celeste (fig. 4).

s'eteignit ä son tour avec Judith-Louise au XVIIIe siecle. (Cf. Eug. Mottaz,
Diction. Histor. du Canton de Vaud, article Aubonne; Recueil de Genealogies
vaudoises, t. II, Lausanne 1926, art. Mestral; S. Stelling-Michaud, Les aven-
tures de M. de St. Saphorin sur le Danube, Paris et Neuchätel, p. 32.)
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Fol. 279. Reprise un peu differente de la meme vision sur le

sort attendant les quatre royaumes qui auront maltraite les Juifs.
Fol. 281. La main de Dieu tend le Livre des Lamentations ä

Ezechiel.
Fol. 284. Ezechiel est souleve par la main de Dieu qui le

conduit ä Jerusalem (une forteresse) ou se trouve l'idole.
Dans le second volume, toutes les miniatures sont restees en

blanc.
Par contre, dans tout le manuscrit les initiales sont ornees

d'armoiries ou de quelques autres motifs.
1. Armoiries Servion: d'argent au cerf de gueules passant sur

trois copeaux de sinople, les pattes anterieures agenouillees (I,
foi. 58, 127, 131, etc.) (fig. 5).

2. Parti mi-parti Servion et de Pesmes (d'azur au gonfanon
d'or) (I, foi. 119; II, p. 236) (fig. 7).

Les autres armoiries, sans doute aussi des armoiries d'al-
liances, n'ont pas pu etre identifiees, en grande partie ä cause de

l'imprecisiion des couleurs mises souvent au mepris de toute regle
heraldique.

3. Parti mi-parti Servion et d'azur ä trois fleurs de Us d'or
(I, foi. 101) (fig. 9).

4. idem: fleurs de Us argent sur brun (I, foi .108).
5. De sable au chevron cousu de gueules accompagne de neuf

billettes d'argent (II, p. 236) (fig. 10).
6. De gueules au franc quartier d'or charge d'une bände vivree

d'azur (II, p. 288) (fig. 8).
7. D'azur au bouquetin d'argent (II, p. 239).
8. Parti mi-parti 1 et 5 (II, p. 252).
9. Parti mi-parti 5 et 6 (II, p. 282).

71 M. Etienne Clouzot ä qui je montrai un jour ces miniatures voulut
hien s'interesser tout specialement ä cette horloge, et se demanda, en
particulier, si ä cote de la question de sa signification dans la Bible (quelques

personnes avaient pense qu'il s'agissait d'armqiries), il n'y avait pas
aussi un petit probleme d'ordre technique ä resoudre. En effet cette horloge
suspendue ä deux cordes, elles-memes accrochees ä un clou, semble se mou-
voir par son propre poids. M. Clouzot a eu la grande obligeance d'orienter
mes recherches, particulierement ä Paris. Toutefois les specialistes consultes
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Un motif de lettrine merite une place ä part71: c'est
?'horloge dont j'ai dejä parle, accompagnee du monogramme
F K (I, foi. 103); variantes: le monogramme F K surmonte
d'une couronne (I, foi. 96, 97), ou encore une horloge avec
la devise «sans varier» (I, foi. 105V0) (fig. 11 et 12). II
s'agit de l'Horloge de Sapience. L'horLoge depuis le XVe
siecle est surtout connue comme Symbole de la temperance72.
Son origine comme Symbole de la sapience semble remonter ä un
manuscrit du XlVe siecle intitule «l'Orloge de Sapience»73. L'auteur

qui fonde son traite sur la doctrine de Salomon s'y exprime
ainsi au debut: «Pour ceste cause (rallumer les eteints, renflamber
les refroidis, etc...) a pleu a a doulcour et pities de notre sauveur
Jesuschrist de monstrer par vision espirituelle la facon et la valour
de ce livre a celuy qui le compassa quant il lui monstra un reloge
ou orloge de trenoble et de tres belle fourme dont les roues
estaient excellens les cloches doulcement sonnant et par la diverse
et subtile facon dely tout euer humain se merveillait et escouissait
en regardant y celuy »74. Symbole de mesure, d'harmonie, de
justice; Symbole de sagesse. Quant au monogramme/7/^ il est permis

sur ce point de technique horlogere ne sont pas arrives ä une conclusion
precise.

72 Cf. Mgr Barbier de Montault, Traite d'Iconographie Chretienne, I,
p. 102, 161, 213, 216, 227; Emile Male, L'Art Religieux du moyen äge
en France, Paris 1908, p. 335, 336, 341, 343, 347, 349, 371.

73 « L'Orloge de Sapience», traduit du latin et copie ä Geneve en
1417 (Bibl. Publique, Ms M F 6). Imprime ä Paris en 1493 par Verard.
Traite de piete chretienne ecrit en latin sous le nom d'Horologium Sa-
pientiae par le bienheureux Henri de Berg dit Suso, ne ä Constances vers
1300, mort ä Ulm en 1365. (Suso fut appele .aussi Jean de Souabe ou Jean
de Sousaube. Moine dominicain, il fut un des mystiques les plus renommes
de son epoque. — Un article du P. Planzer que je n'ai pu avoir entre les
mains a paru ä se sujet dans Archivum Fratrum Pmdicatorum: «L'horo-
logium Sapientiae et la Vita du bienheureux Henri Suso. » (Paris, Vrin,
1932, in -8.)

74 Fol. 5, Ms M F 6, Bibl. publique de Geneve. — Mieux que la Bible
de Servion, un manuscrit flamand (Louis de Bruges, seigneur de la Grut-
huyse, Bibl. Nation. Paris, Mss Francais 455, foi. 9) offre un bei exemple de
miniature representant Vhorloge de Sapience. L'horloge y est peinte
monumentale, placee sous un baldaquin. Un groupe de personnages se presse,
ravi, autour d'elle.
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de supposer qu'il signifie Frederich Kaiser. Le livre de Sapience

n'est-il pas particulierement adresse aux grands de cette terre,
aux rois qui la gouvernent? «Aimes justice vous qui juges la

terre...» On s'explique des alors la presence de la couronne qui

accompagne ces lettres chaque fois qu'elles ornent seules une

initiale.

IV
Jean Servion, auteur de «Gestez et Chroniques de la Maiscn
de Savoye». — L'oeuvre litteraire. — La part de Servion. —

Identite de l'auteur.
Les Gestez et Chroniques de la Maison de Savoye, ecrites

par Jean Servion, ont brüle lors de l'incendie quasi total de la

Bibliotheque Nationale de Turin. Mais l'edition qu'en a donnee

Bollati75 peut, encore une fois, gräce ä ses fac-simiile, tenir lieu
dans une certaine mesure de document manuscrit. Les Chroniques,

comme la Bible, offrent, en effet, deux sortes d'elements d'etude

et de comparaison: les elements de forme et les elements de fond.

Autant qu'on en peut juger par les fac-simile en question et par la

description que Bollati donne dans sa preface, le manuscrit des

Chroniques presentait au point de vue de la forme les caracteres

suivants: in-folio; en parchemin seulement la premiere page de

chaque cahier, les autres en papier; l'ecriture sur deux colonnes;

un certain nombre d'«histoires» restees ä l'etat de dessins. (Voilä,
soit dit en passant, qui correspond d'une maniere assez nette aux
caracteres du manuscrit de Lausanne.)

Quant au texte, Bollati et tous les auteurs s'accordent ä

reconnaitre dans la Chronique de Servion une reprise de la Chronique
de Cabaret. Jean d'Orville ou Oronville76, nomme Cabaret, etait

un pauvre pelerin picard qui faisait metier de chroniqueur ambulant.

Entre 1417 et 1420, il ecrivit (peut-etre ä la demande

d'Amedee VIII pour celebrer l'erection de la Savoie en duche)

une Chronique qui est le premier recit historique des Gestes de la

Maison de Savoie, de Berauld de Saxe ä Arne VII. A peu pres
ä la meme epoque oü Servion composait la sienne, un autre

75 Voir plus haut, p. 205.
76 Molinier, t. IV, no. 3579; voir egalement t. IV, no. 3516.
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chroniqueur, Perrinet du Pin, ecrivait egalement une Chronique de
Savoie sur la base de celle de Cabaret. Aussi, pour les distinguer,
designe-t-on quelquefois celle de Perrinet du Pin sous le nom de
Chronique du Comte Rouge (Arne VII), et celle de Servion sous
celui de Chronique du Comte Vert (Arne VI).

Mais si le texte de Cabaret se retrouve presque en entier sous
Ia plume de Servion, il est corrige et complete en plus d'un endroit
— pas toujours ä raison, il est vrai, ni toutes les fois qu'il aurait
fallu. Servion ne nomme nulle part Cabaret; il fait allusion ä lui
en ces termes (celluy qui a escriptes les crogniques de Savoie »77.
Et quand il y a lieu, il le renvoie ä d'autres sources: «Et se tu, mon
devancier, escrivant, naz ce veu ny escript, sy va aulx crogniques
du Dauphin qui sont ä Vienne, e la tu le trouveras et ne dys pas
quainsy ne soit.» Ailleurs il renvoie ä V«Hystorial martiniane»,
chronique des papes, et ä des ecrits frangais et espagnols.
— Mais l'originalite de la Chronique de Servion reside dans un
petit Prologue et un recit fabuleux qui precedent les «antiques
crognites, telles que Servion les a trouvees». Avant d'aborder
l'histoire proprement dite, il eut l'idee de « mettre en remembrance
au lecteur la Cronique, geste et histoyre d'Eseu, roi de Cologne en
l'an de gräce 242, et de son fils Theseu, dont descend, dit-il,
l'illustrissime Maison de Savoie, par l'intermediaire des signeurs
de Saxogne. » Par les « signeurs de Saxogne » encore, Servion fait
remonter l'origine des comtes de Savoie ä Ottovian, (l'empereur
romain Othon) et, de lä, ä Enee!

Bollati ecrit dans sa preface ä propos de l'histoire merveil-
leuse de Theseu: « Ce prologue est un veritable roman de
chevalerie, et il convient d'en tenir compte comme d'un ouvrage tres-
curieux dans le genre. Le roman commence par la merveilleuse
naissance de Theseu, fils d'Eseu; viennent les aventures de Theseu
avecYsobie, fille de l'empereur de Constantinople, puis leur fuite
et leur mariage; et l'auteur explique ä la fin comment le troisieme
des fils issus de ce mariage fut le due de Saxogne, des descendants
duquel «issirent» les seigneurs de Savoie»78. II ne me parait pas
tout ä fait exact d'appliquer le terme de Prologue ä tout ce recit.

77 Edit. Bollati, I, preface p. XXIX, p. 307, p. 369.
78 Edit. Bollati, I, preface, p. XLVII.
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Le prologue ne se compose que des quelques feuillets du debut
dans lesquels l'auteur, apres avoir expose le plan de son manuscrit,
le dedie ä la tres noble maison de Savoye «par espetial pour la
fervante et innombrable amour alaquelle je suis tenus d'avoir ä

mes dits seigneurs.» Plus particulierement, c'est ä Philippe, le
malheureux heros de la Rebellion, que l'auteur dedie son oeuvre.
Cette dedicace est l'affaire de quelques lignes, mais les Chroniques
n'en contiennent pas de plus importantes pour qui tente d'identi-
fier leur auteur. M. Bollati, qui, en editant les Chroniques, a

cherche pour sa preface des details capables de l'eclairer sur le

personnage de ce Jehan Servion n'a rien trouve si ce n'est qu'on
le rencontre des 1443 parmi les familiers du due Louis. Bollati
complete ce maigre document en supposant que Servion fut ensuite
attache plus specialement ä Philippe sans Terre, qu'il le suivit ä

Loches, et lä, partageant sa captivite ecrivit ses Chroniques. Enfin

qu'il mourut dans la prison de Loches 79.

II faut lire attentivement la dedicace:
« Treshaut, treseuxcellent et trespuissant et mon tres redoubte

signeur Philipe de Savoye, plaisa asavoir a vostre grace que durant
vostre detencion je nay pas este en ma liberte, ains suis estes

foulles et malmenes ä cause de vostre detencion. Et a celle cause
jeme suis mis a faire ce livre...»

Ce passage qui se termine par un Iay ä Philippe de Bresse
donne premierement la date du manuscrit: celle de l'emprisonne-
ment du comte de Bresse, on s'en souvient 1464—66. II indique
en second lieu qu'effectivement l'auteur du manuscrit, qui ne se

nomme jamais autrement que Jehan Servion, etait devoue ä

Philippe de Savoie, encore que l'expression « mon tres redoute
seigneur» ne soit probablement qu'une formule courante dans Iaquelle
le «mon» n'a pas plus de valeur que dans la formule «dominus
noster duxSabaudie» des Registres du Conseil anterieurs ä 1512.

Mais il n'apparait nullement que Servion ait partage la
captivite de Philippe. Au contraire par la phrase «plaisa ä savoir ä

vostre gräce que durant vostre detencion...» l'auteur semble ap-
prendre ä son seigneur, que, bien qu'eloigne de lui, il a ete associe

79 Edit. Bollati, preface, p. XXXII.
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ä son malheur. On l'a malmene et il n'a cesse de prier «tant envers
Dieu qu'envers le monde » pour la reconciliation de la maison de
Savoie.

Oü pouvait donc se trouver l'auteur qui ecrivait ces lignes?
C'est ici que nous repondrons: ä Geneve. Et pour le demontrer,
comparons le manuscrit des Chroniques avec celui de la Bible.
Nous avons dejä note l'analogie dans les grandes lignes. Obser-
vons le detail.

L'ecriture des Chroniques, de la meme grosseur que celle de

la Bible et d'un gothique pareil, est legerement tremblotee (fig. 13)
alors que celle du manuscrit de Lausanne est parfaitement ferme.
Admettons que Servion soit ne vers 1400. II aurait eu en 1462 au
moment d'achever sa Bible 62 ans. A l'epoque dont sont datees
les Chroniques, il n'aurait vieilli que de deux ans; mais ä cet äge-
lä et, si l'on songe aux tracasseries que lui valut la Rebellion de

Philippe, il n'etait que normal qu'il se fut affaibli. Dans les
«histoires», la difference qu'on peut noter est moins dans leur
facture que dans leur esprit. Celles qui illustrent les Chroniques
sont dessinees avec une nuance d'ironie allant parfois jusqu'ä la
caricature: sans döute est-ce que le sujet s'y pretait mieux que
celui de la Bible. Mais ä ces temoignages fournis par les fac-
simile s'ajoutent deux elements decisifs. Je veux parier de l'ini-
tiale N imprimee en tete du Prologue dans l'edition de Bollati,
et du mot Prologue tel qu'il a ete imprime ä la page precedente
en guise de titre80. Si l'impression a remplace dans ces deux cas
la lithographie, c'est que soit le N majuscule, soit le mot
«Prologue» ne devaient tenir qu'une petite partie de la page et ne
pouvaient en etre isoles en planches ä part comme l'auraient exige
des fac-simile. Cela ne signifie pas qu'ils n'aient pas ete tires
du manuscrit81. Le mot Prologue repond exactement au meme

80 Edit. Bollati, p. 3 et 4.
81 En depouillant les papiers de Th. Dufour, j'avoue avoir eu un instant

de doute: on y lit en effet que M. Carrard, l'historien vaudois, avait fait
copier ä Lausanne pour un certain baron E. de St. Pierre, qui preparait une
notice sur Servion, les vignettes de la Bible oü se trouvaient les armoiries
de Servion. S'agissait-il du baron Bpllati de St. Pierre? C'est fort probable.
Mais heureusement une date — septembre 1884 —, situe cette recherche qui
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titre «Prologue» dans la Bible, bien que ce dernier soit abrege.
Memes formes de lettres; meme alternance de fonce et de clair,
c'est ä dire probablement de rouge et de bleu. — Quant ä l'initiale
N, eile contient les propres armoiries de notre Servion genevois,
telles que les porte la piece de 1449, et telles qu'elles reviennent

frequemment dans la Bible (fig. 6). D'autres Servion, en Savoie

ou sur les terres du Chapitre, auraient pu avoir egalement des

armoiries parlantes, mais il est peu vraissemblable que le cerf
aurait ete exactement pareil, Oriente ä senestre et les pattes ante-

rieures agenouillees, d'autant moins que ces armoiries avaient ete

concedees au pere de Servion par l'Empereur, relativement re-
cemment. II s'agit de Jean Servion, notre magistrat, qui se trouvait

bien ä Geneve en 1464 et 1465 81\ Tout ce qui pouvait sub-

sister d'hesitation au sujet de son attitude dans le conflit de 1462

disparait. Familier de la maison de Savoie, Servion a pris parti

pour le jeune comte. Le Conseil l'a choisi comme intermediaire
entre Geneve et Philippe de Bresse. Mais quand vient l'heure
du chätiment, force lui est d'en subir les contre-coups. Quels
sentiments pouvaient avoir les Genevois, au moment de perdre leurs

foires, pour un concitoyen qui soutenait Philippe le fauteur des

troubles. Quels sentiments pouvait avoir le due pour un allie qui
l'avait en somme trahi?

Isole, repousse de part et d'autre, Servion avait trouve ce re-

fuge: les lettres. II s'etait mis ä chercher, mis ä ecrire; son ima-

gination etait partie ä la poursuite de heros... Servion etait mort
peut-etre dans cette solitude, ecrivant pour le seul allie qui lui
restait, Philippe de Savoie. Bollati dit que vers la fin du manuscrit

l'ecriture n'etait plus la meme.

Si composer et ecrire les Chroniques fut pour Servion un
derivatif ä la tristesse dans Iaquelle il acheva ses jours, ajoutons
encore une fois que Servion etait depuis longtemps porte vers les

se trouve donc etre posterieure ä l'edition des Chroniques: 1879. Du reste

Bollati aurait certainement mentionne la Bible s'il en avait eu coiunaissance.
81a Archives de Geneve, Finances KK no 1, f. 115; Chapitre Gr. 33,

f. 56 et 416.
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lettres. En 1455 il avait entrepris sa copie de la Bible, et nous
avons apercu derriere le chretien pieux le chercheur ä l'affüt des
meilleures traductions et des textes qu'il pensait etre les plus
sürs. Avec les Chroniques Servion se hasarde ä faire quelques
vers82 et donne ä la litterature plutot qu'ä l'histoire une epopee
fabuleuse digne d'avoir ete tiree de l'oubld. Entre la Bible
et les Chroniques, Servion s'etait semble-t-il attache ä d'autres
travaux encore. Son Prologue aux Chroniques s'ouvre en effet
par ces lignes:

«Na pas grant tems quen escrivant les gestes des papez et
des empereurs...»

Mais nous n'avons d'autres traces de ce manuscrit83 que ces
mots; au moins en le mentionnant, completons-nous le portrait de
l'oeuvre de Servion.

Henri Servion, marchand et hotelier enrichi, eleve ä la dignite
de magistrat, nous l'avons montre, fut le representant de ces
citoyens neufs, inseparables des epoques prosperes. Jean Servion,
son fils, l'un des premiers citoyens de la ville, l'allie des nobles
de Pesmes, l'heritier d'une grande fortune qu'il employa ä servir
la cite et qui lui permit de suivre librement ses goüts pour les
travaux de l'esprit, fut ä son tour une figure repräsentative d'un
type de citoyens non moins utiles au pays. Sur un plan plus
vaste et plus brillant l'ascension des Servion me rappelerait vo-
lontiers certaine epopee florentine. Mais les Servion ne vecurent
que deux generations et la Geneve du XVe siecle s'effaca derriere
l'eclat de la Reforme...

Homme d'Etat, diplomate, homme de lettres chez qui se trahit

82 Edit. Bollati, p. 5 et 6. («Iay » ä Philippe de Savoie.)
83 Molinier signale au t. III (n. 2844) des Sources de l'histoire de

France qu'il existe ä Turin « une traduction frangaise ancienne de la Chronique
des empereurs », oeuvre latine de Bernard Gui (Cathalogus Brevis). Nous
avons pense que c'etait lä peut-etre le manuscrit de Servion qui aurait eu
comme les Chroniques l'aspect d'une sorte de compilation historico-litteraire.
Mais le manuscrit en question (PAS. GALL. no. 107) a brüle lors de l'incendie
de la Bibl. Nat. de Turin en 1904, ce qui nous laisse sans aueune preuve ni
trace de l'ecrit auquel Servion fait allusion ici. (Cf. Arch. de Geneve, Notes,
Arch. du Bureau, correspondance entre M. le prof. Paul E. Martin, Directeur
des Archives et M. Gino Tamburini, Directeur de la Bibl. Nat. de Turin).
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1. ß;'We Servion. Servion offre son manuscrit ä un seigneur.
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2. £/'#/£ Servion, St. Jeröme ecrivant son prologue au Psautier.
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3. ß/7;fe Servion. David oint roi.
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4. ßz'W<? Servion. Vision d'Ezechiel.
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5. ß/We Servion. Armoiries Servion.
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6. Chronique de Savoye. (ed. Bollati, 1) Armoiries Servion.
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8. ß/ö/e Servion. Armoiries non identifiees.
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12. ßz'We Servion. Monogramme FK.
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13. Chronique de Savoye. (ed. Bollati, I) Servion ecrivant les Chroniques.
(Noter l'ecriture tremblotee).
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l'humaniste qui monte avec la Renaissance, Jean Servion garde
ce merite, qu'on retrouve en quelque sorte dans sa simple vie de

particulier, tout ce qu'il y eut de plus vital dans la vie de Geneve
au XVe siecle84.

84 Sous le titre « Les Notes de Jeröme Baidon, honnete homme du XVe
siecle » a paru le 19 juillet 1932 dans la Tribüne de Geneve un article annoncant

qu'un jeune erudit francais, M. Jean Vinchard, ancien eleve de l'Ecole des

Chartes, venait de retrouver ä Dijon un Journal manuscrit du XVe siecle,
dans lequel notamment il aurait ete beaueoup parle de Servion. La Redaction

de la Tribüne dont j'esperais obtenir des details sur cet article signe
Robert-J. Boissier, s'est refusee ä toute explication. La famille Boissier,
de son cote, ignore M. Robert-J. Boissier. Enfin le Directeur de l'Ecole
des Chartes, ä Paris, m'a fait la meme reponse au sujet du soi-disant M.
Vinchard.

Jusqu'ä preuve du contraire, nous considerons donc cet article, qui
aurait pu entrainer certaines modifications au present travail, comme une
aimable mystification!
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